
Entente de collaboration AGECVM-CVM 2018-2019

Bonjour,
En conformité avec l’arƟcle 7.2 qui prévoit la signature de l’entente à chaque session d’hiver
(voir arƟcle 7.2 ) voici l’entente de collaboraƟon avec un ajout au point 4.6 :  

4.6. La direction des services aux étudiants dépose des statistiques au sujet des plaintes relatives aux
étudiant.e.s à chaque année.

CeƩe entente, avec cet ajout à l’arƟcle 4.6, a été présentée lors de la rencontre du Comité
d’échanges et de collaboraƟon AGECVM-CVM du jeudi 15 février, les étudiants représentants
 de l’AGECVM (Guillaume Picard et Olivier Boucher) ont proposé de soumeƩre ce projet à
l’AGECVM afin qu’il soit entériné par les instances.

Je vais aƩendre de vos nouvelles pour signer à nouveau ceƩe entente.

Merci de votre collaboraƟon!

Caroline Roy
Directrice I  Services aux étudiants

514 982-3437  POSTE 2250, BUREAU A3.98a

              255, rue Ontario Est  I Montréal (Québec)  I H2X 1X6

Roy Caroline <CAROLINEROY@cvm.qc.ca>

jeu. 2018-03-22 11:22

À :agecvm@hotmail.com <agecvm@hotmail.com>;

1 pièce(s) jointe(s) (106 ko)

Entente - AGECVM-CVM A18-H19 - Projet.pdf;

Courrier - agecvm@hotmail.com https://outlook.live.com/owa/?path=/mail/search/rp
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Entente de collaboration A18-H19 
AGECVM-CVM 

 
Entre 

 
Le cégep du Vieux Montréal, corporation légalement constituée en vertu de la loi sur les 
collèges d’enseignement général et professionnel, ayant son siège social au 255, rue 
Ontario est, à Montréal, Québec, ici représenté par sa directrice générale et sa directrice 
des services aux étudiant-e-s, ci-après nommé Le Cégep, 

 
Et 

 
L’Association Générale Étudiante du Cégep du Vieux Montréal (AGECVM), 
corporation légalement constitué en vertu de la Loi sur les compagnies (partie III) et 
accrédité en vertu de la Loi sur l’accréditation et le financement des association 
étudiantes, ayant son siège social au cégep du Vieux Montréal, ici représenté par les 

personne assumant les rôles de responsable général, de secrétaire général et de secrétaire 
permanent, ci-après nommée l’AGECVM. 
 
 

Préambule 
 
La présente entente de fonctionnement et de collaboration entre le Cégep et l’AGECVM est 
fondée sur les dispositions de la Loi sur les cégep et de la Loi sur l’accréditation et le 
financement des associations étudiantes. 
 
Elle est aussi fondée sur les engagements inclus au Projet éducatif du Cégep, en ce qu’il prône 
des valeurs d’ouverture, de concertation et qu’il oriente les efforts de la communauté vers la 
formation globale des personnes incluant la formation citoyenne. 
 
 
1. Reconnaissance mutuelle 

 
1.1. Le Cégep et l’AGECVM se reconnaissent mutuellement les mandats et responsabilités 

qui leurs sont dévolues en vertu de leurs lois constitutives. 
 
1.2. En conséquence le Cégep reconnaît que l’AGECVM a le mandat de représenter les 

étudiant-e-s du Cégep selon sa charte et ses mandats dûment votés en instance, et 
l’AGECVM reconnaît que le Cégep a la mission de dispenser les programmes de 
formation collégiale qui lui sont confiés par le Ministère et de gérer les ressources et 
infrastructures du Collège. 

 
1.3. La présente entente a pour objet d’établir les conditions de base permettant la 

réalisation des responsabilités mentionnées à l’article. 
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2. Responsabilités 
 
2.1. L’AGECVM et le Cégep reconnaissent que la responsabilité de l’une des parties ne 

peut être engagée pour aucune considération et sous quelque forme que ce soit par toute 
action posée par l’autre. 

 
3. Représentant-e-s et informations 

 
3.1. Le Cégep désigne sa direction des Services aux étudiant-e-s à titre de responsable de 

l’exécution de la présente entente, en son absence ou à sa demande, la coordination 
peut suppléer. 

 
3.2. L’AGECVM désigne, pour les mêmes fins, la personne assumant le rôle de responsable 

général-e. Le ou la secrétaire général-e peut suppléer, le cas échant, ou tout membre élu 
en Assemblée Générale. 

 
3.3. Dans le but de faciliter l’application des présentes, et dans le respect des dispositions de 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, les parties conviennent d’échanger les informations visées 
aux paragraphes 3.4 à 3.8 aussi souvent que requis. 

 
3.4. Le Cégep remet à l’AGECVM les règlements et les politiques qui régissent son 

fonctionnement. De même, l’AGECVM remet au Cégep sa charte, ses statuts et 
règlements ou tout autre document légal qui décrit son fonctionnement. 

 
3.5. En concordance avec son Projet éducatif, le Cégep s’engage à favoriser et respecter 

l’exercice des droits démocratiques de ses étudiant-e-s. Dans cette perspective, le Cégep 
s’engage à laisser un trou à l’horaire des étudiantes et étudiants  tous les mercredis à compter de 
15h30, dans la mesure du possible. 

 
3.6. Le Cégep mettra à la disposition de l’AGECVM, à chaque session, les informations 

suivantes :  
 
 Une liste alphabétique des membres de l’AGECVM comprenant nom, prénom 

adresse, numéro de téléphone, numéro de matricule et de programme suivi ; 
 Une liste alphabétique des membres de l’AGECVM par programme ; 
 Une liste à partir de laquelle l’Association puisse s’adresser à tous ses membres 

par courrier électronique et courrier Omnivox ; 
 
Ces listes seront émises après les confirmations d’inscription d’automne et d’hiver, selon 
le cas. 
 

3.7. De plus, l’AGECVM pourra recevoir, sur demande et selon des délais raisonnables, des 
listes préliminaires des informations sur l’horaire-maître ou sur tout autre document 
relatif à la vie collégiale et susceptible de favoriser l’exercice de son mandat de 
représentation des étudiant-e-s. 
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3.8. L’AGECVM transmet au Cégep les informations suivantes :  
 
 Une liste des membres de son bureau exécutif ; 
 Une liste des comités thématiques et de concentration reconnus ; 
 Une liste de ses employé-e-s ou mandataires, qu’illes soient ou pas étudiant-e-s du 

Cégep. 
 
4. Comité d’échanges et de consultations 

 
4.1. Un comité paritaire d’échanges et de consultations est créé, et formé pour le Cégep de 

la directrice des Services aux étudiant-e-s et de la directrice des Communications et des 
affaires corporatives, et pour l’AGECVM de deux membres élus en Assemblée 
Générale. Les deux parties s’entendent pour assurer une stabilité chez les représentant-
e-s à ce comité afin de faciliter le suivi des dossiers. 
 
Aux membres du comité peuvent s’ajouter en tout temps, des observateurs et 
observatrices. 
 

4.2. Ce comité se réunit aussi souvent que le demande l’exercice de ses compétences, mais 
au moins trois fois par session. 
 

4.3. Ce comité a le mandat général d’observer et d’analyser l’évolution des activités et 
situations ayant cours au cégep du Vieux Montréal, dans le cadre de l’exécution des 
présentes. 
 

4.4. Il est également le lien entre les parties pour permettre la concertation et la conclusion 
d’ententes potentielles sur les sujets suivants, ces ententes pouvant, au gré des parties, 
être annexées aux présentes, cette liste n’est pas exhaustive : 

 
 Les sujets prévisibles touchant les étudiant-e-s qui seront abordés au conseil 

d’administration du Cégep, notamment les projets de règlements ; 
 L’accessibilité et la qualité des services offerts aux étudiant-e-s du Cégep et les 

différents facteurs pouvant intervenir sur cette qualité; 
 Les collaborations potentielles quant aux projets d’activités nouvelles au bénéfice 

des étudiant-e-s du Cégep ; 
 Les modes habituels de liaisons entre les parties et les modes d’accès à 

l’information pertinente à l’exécution des présentes ; 
 Les modes de liaison à maintenir dans le cas de mouvement collectifs prévisibles 

au Cégep ou dans le milieu de l’éducation supérieur ; 
 Les prévisions et situations budgétaire de l’une ou l’autre partie, et 

particulièrement les répartitions budgétaires des Services aux étudiant-e-s ; 
 Tout sujet pouvant avoir un impact sur la vie communautaire du Cégep, incluant 

la présence commerciale de tiers du Cégep, à propos desquels sujets les parties 
pourraient émettre des recommandations conjointes ; 

 Les projets de réaménagement ou de réaffections de locaux mis à la disposition de 
l’AGECVM ou des comités étudiants, étant entendu que les demandes et 
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suggestions seront ensuite prises en compte dans les consultations faites par le 
Service des ressources matérielles, selon ses échéanciers. 
 

4.5. Le comité est aussi le lieu d’échanges et de discussions où le Cégep et l’AGECVM 
s’engagent à se consulter sur tout projet de modification ou d’ajout aux droits, frais, 
cotisations et contributions assumées par les étudiant-e-s du Cégep, et ce dans les plus 
brefs délais possibles, en assemblée régulière ou spéciale, le cas échéant. 
 

4.6. La direction des services aux étudiants dépose des statistiques au sujet des plaintes 
relatives aux étudiant.e.s à chaque année. 

 
5. Organisation matérielle et financière 

 
5.1. Dans la mesure de ses disponibilités en espaces, le Cégep met à la disposition de 

l’AGECVM des locaux pour loger son bureau exécutif, son secrétariat permanent et les 
comités étudiants. Les parties présentes conviennent que tous changements à la 
localisation ou l’aménagement immobilier de ses locaux fait l’objet de consultations 
préalables. L’ajout, sur réservation, du local A3.07 aux locaux actuels, est opérant la 
session suivant la signature de l’Entente. 

 
Le Cégep met à la disposition de l’AGECVM le local A3.84 pour loger le Café étudiant 
L’Exode. Ce Café doit, par ailleurs, faire l’objet d’un protocole spécifique quant à sa 
gestion et aux collaborations avec le Collège et ses différents services. 

 
5.2. Le Cégep met  la disposition de l’AGECVM et de ses comités les services accessibles à 

la communauté, et ce aux mêmes conditions et tarifs préférentiels que ceux consentis 
aux autres, usagers non subventionnés du Cégep. 

 
5.3. Le Cégep fournit à l’AGECVM, sans frais : 

 
 L’électricité et le chauffage ; 
 L’entretien ménager, hebdomadaire et annuel selon le programme technique 

connu d’entretien du Cégep ; 
 Deux lignes téléphoniques ; 
 L’accès aux réseaux internet et intranet en autant que ces services soient 

également sans frais pour les autres usager-ère-s ; 
 Le mobilier des locaux du bureau exécutif, du secrétariat et des comités étudiants, 

le tout selon la disponibilité du mobilier en question ; 
 Des lieux d’affichages, dont les murs extérieurs des locaux A3.85 et A3.84, soit 

respectivement du secrétariat permanent et du Café L’Exode,  et les surfaces entre 
les ascenseurs; 

 Les murs d’expression sont établis tels que définis par l’Entente sur les murs 
d’expression mise en annexe.  
 

5.4. L’AGECVM est responsable des biens meubles et immeubles qui lui sont confiés par le 
Cégep, de même que des dommages causés à ces biens autrement que par l’usure 
normale. 
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5.5. L’AGECVM remettra annuellement au Cégep un certificat d’assurances établissant 

qu’elle est couverte pour tous genres de responsabilité, et ce pour un montant minimum 
d’un million de dollars. 

 
5.6. En concordance avec l’article 5.3, au-delà des services et équipement fournis par le 

Cégep, l’AGECVM pourra en acquérir d’autres, à ses frais ; elle en informe le collège 
afin de s’assurer de la conformité avec les règles et normes en vigueur. 
 
Les meubles et appareils électroménagers achetés ou fournis par l’AGECVM doivent 
faire l’objet d’une autorisation du Cégep à l’égard de la santé, de la salubrité et de la 
sécurité. De même, l’AGECVM peut demander au Cégep d’effectuer des travaux dans 
ses locaux ; elle le fait alors par écrit. Le Cégep tentera alors d’analyser avec 
l’AGECVM la faisabilité du projet, selon les ressources disponibles. Dans le cas où les 
services du Cégep ne pourraient répondre à la demande de l’AGECVM, mais la 
considère recevable, l’AGECVM sera référée aux organismes compétents, à ses frais. 
 

5.7. Pendant les heures habituelles d’ouverture du Cégep, les membres et employé-e-s de 
l’AGECVM, ou des comités étudiants ont accès aux locaux qui leur sont dédiés. En 
dehors de ces heures habituelles, l’accès aux dits locaux doit faire l’objet d’une 
autorisation du Cégep. En cas de grève, les deux parties doivent se rencontrer pour 
convenir des conditions et confirmer les heures d’ouverture du Collège de 8h00 à 
16h30, et à convenir d’un horaire élargi, pour chaque jour demandé, le cas échéant. Si 
les deux parties s’entendent sur les heures d’ouverture du Collège, tous les locaux de 
l’AGECVM restent disponibles pour ses membres, employé-e-s ou toutes autres 
personnes ayant l’autorisation de l’AGECVM.  
 

5.8. Le personnel de sécurité et d’encadrement du Cégep doivent avoir une autorisation de 
l’AGECVM afin d’accéder aux locaux de l’AGECVM et de ses comités. En cas d’une 
situation d’urgence ou d’application d’une loi, il est possible pour le personnel de 
sécurité et d’encadrement d’accéder aux locaux de l’AGECVM et de ses comités, 
l’AGECVM sera informée du fait et du motif lorsque tel accès a lieu en l’absence d’un-
e de ses représentant-e-s ou employé-e-s. 

 
5.9. L’AGECVM acquittera les droit et cotisations requis pour l’obtention des permis et 

licences nécessaires à la tenue de ses activités. 
 
6. Perception de la cotisation étudiante 

 
6.1. En concordance avec la Loi sur l’accréditation et le financement des associations 

étudiantes, le Cégep perçoit la cotisation fixée par l’AGECVM au moment des 
inscriptions et selon les mêmes modalités que celles applicables à la perception des 
droits prescrits par le Cégep. L’AGECVM doit informer le Cégep du taux de sa 
cotisation en temps utile pour cette perception. 
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6.2. Le Cégep verse à l’AGECVM 80% des sommes perçues, dès qu’il est en mesure 
d’établir le bilan de cette perception, ou au plus tard 30 jours après la période 
d’inscription pour une session donnée. 

 
6.3. Le solde est versé à la fin de la session visée. À ce moment, le Cégep et l’AGECVM  

vérifient et règlent l’état des comptes à payer et recevoir de part et d’autre. 
 
6.4. L’information sur le nombre d’étudiant-e-s cotisant inscrit-e-s au Cégep pour une 

session donnée parviendra à l’AGECVM aux moments suivants :  
 
 Lors du premier versement pour une session visée ; 
 Dans les cinq (5) jours qui suivent la confirmation d’inscription d’une session 

donnée ; 
 Au moment du versement final en fin de session. 

 
7. Entrée en Vigueur, modification et pérennité 

 
7.1. La présente entente entre en vigueur le jour de sa signature par les parties. 
 
7.2. Elle sera approuvée et signée à la fin de la session d’hiver de chaque année afin de 

permettre son actualisation. 
 
7.3. Toute modification aux présentes doit être approuvée et signée par les parties pour être 

valide. 
 
7.4. Tout litige quant à l’interprétation ou à l’application des présentes doit être signifié aux 

représentant-e-s désigné-e-s responsables à l’article 3 et traité au comité d’échanges et 
de consultations. 

 
8. Statuts et règlements 

 
Dans le cas où l’AGECVM modifierait sa Charte, ses Statuts et règlements ou tout autre 
document qui influencerait la présente Entente, les parties doivent se rencontrer et approuver les 
changements que cette modification entraînerait. 
 
 
 
 
 
 
____________________________________  _____________________________________ 
Pour le Collège Pour l’association générale étudiante 
 (AGECVM) 
 
____________________________________ 
Date 


